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DECISIONN'2022-737

OBJET : Afise àdisposition dii domaine public

LEPRESIDENT,

Vu lc Code géncrfll dcs Collectivitcs Territoriales, ct notamment ses îiruclcs L5219-1, T.5219-2 ct ï.5219-5
détcrminant lcs compétences cles étabtissements piiblics tcrdioriaux et Les conditions d'çxercke dcs
compétences précédemment transférées aux établissements publics dc coopériidon intercommunale à
fîscalitépropre existants au 31 clécembrc 2015 ;

Vu lc décret n 2015-1661 du 11 décembrc 2015 relatifà la métcopoledu Grand Paris et fixantle périmètre
dc l'établisscmentpublic territorial dont le siège est à Romainville ;

Vut'arrétén2018-0827 du 11 avril2018 fixantles statutsdc l'Etablisscmentpublic territorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein droit des EPT en marière cte construction, aménagement, entretien et
fonctionnement d'équipements cultureïs, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterricorial ;

Vu la délibérauonn''20l7__04_04_02 du Conseil (ie territoire cn date du 04 juillet 2017 (R,D du 11 juillet
2017j déclîirantd'intérêttenkocial toutcs les plscines, stades nautiques et équlpements aquatiques situées
sur le territoire

Vu la délibérationn°2021_09_28_03 du Conscil de lerritoire en datc du 28 scptembre 2021 (R.D. du 04
octobre 2021) portant délégauonau Présldentpour prendre des déci&îonsdans dcs clomaines limitativemcnt
énumérésparmi lesquels, la mise àdisposmon du tlonnaine publjc ;

VU la délibérariondu Conseil de territoire n CT2019_06_03_01 du 03 juin 2019 porwnt actualisation des
tarifs d'entrée des piscines du tercitoire d?Est linsemble, activités de loisics et location d'équipement

Considérant que l'enscignement cie IA natation pour un Eclucatcur Territorial des A.P.S. Physiques et
Sportives (ETAPS) en sus de son emploi du temps est adniis par la loi n 83-634 du 13 juillcc 1983 portant
droks ei obligations des fonctionnaires, et par lc décrern°2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles
cléontologiquesdans la foncrion publique,

Considérant c^ue la pratique dcs Leçons privées rémiinécéesdans l'enceinte d'un établissement pubiïc par
ledit pcrsonncl relèvedc la tolérancede l aucorité territoriale,

Considérant(\ue ccctc actinté concoure à la sntisfaction de l'intérêtgéncral,notamment àla proniotion, à.
ln pratique et au développenient de la n^tation au sein clcs éqiiipements nauuques du tcrntoire ;

Considérant qu'afin cle promouvoir et dc développer la pratique de la natation sur son tcrritoire, Est
Fnsemblc souhaitc conscntir conventionnetlemerït àMadame Nadia AK.R.OL-NR, mnitrc-nngeur saavcteur

pour Est [Znsemble, la mise àclisposirion d\ine surface de plan d'eau dc cet équipcment,

Considérant c|uc Madanie Nîidia AKROUNH, a soUicité l'accorcl cFRst L;nsenible niix Hns cl'occuper ce
bien lui pernietrant ci'enseigncr l.i natation, à ritre privé et de maruère accessoire, sous réserve que cette
acti\ ité n'affecte pas le servicc courant qiii iui incombe ;
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DECIDE

Ardcle^ler : D'approuvcr la convenuon de mise à disposition d'une sucface cle plan cl'entt aii Ccntre nauticjue

Jacques BREL de Boblgny, àMme Nadia AKROUNE.pour une somme de 96G

Article 2 : La recette sera Jniputée au budget pnncipal cle l'année correspondante, chnpitre 01 1

ArtJcle 3 : Amplintion de la présente décision sera tidresséeà ;

Monsieur Je Préfetde Ja SeJne-SaJnt-Denis (le cas échéant);
Monsieur le Trésorier (le cas échéant);

Par aiUeurs norificadon en est faite à (tiers concerné(s) le cas échéant)

Faît àRomainvillemvUle.le^^'/'^-'^

ïje Présidentcertifie sous sa cesponsabilité le caracccre exécutou-c de cet acte qui pourra faîci: l'ob|ei d'un recours pour excés de pouvotr devant k
tribunal adminisuauf de Montreuil dAns un délai de deux mois à compsei de sa tt.insmission au reprêscnLînt de l'Etat ct c)e sa publieation.

Le tribunat adminisuauf peui êtrcsaisi pax l'application informîtiquc Télérecourscitoyens, accessible par le siie intcrnet wu-Mttelcrecoyîs.fr »
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